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Mél : ars-paca-dos-internat@ars.sante.fr
ARS PACA DPRS- RH en santé - 32 bd de Paris 13002 Marseille

ARRÊTE

Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en pharmacie hospitalière affectés au titre de la 

semestre de mai 2026 à Octobre 2026 dans la région PACA

LE DIRECTEUR G

VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ; 

réglementaire) ; 

VU le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'inter région du troisième 
cycle des études spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ;

VU le décret NOR : ESRS1922341D n° 2019-1022 du 4 octobre 2019 portant modification du 
troisième cycle long des études pharmaceutiques

rrêté NOR : ESRS1922344A du 4 octobre 2019 modifié portant organisation du troisième 
cycle long des études pharmaceutiques

17 juin 2020 du DG ARS PACA fixant la composition de la commission régionale 
du troisième cycle des études spécialisées de pharmacie hospitalière

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 27 juin 2025 
de stage pour la formation pratique des étudiants de 3ème cycle du DES de pharmacie 
hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 évaluation des 
besoins de formation des étudiants de 3ème cycle du DES de pharmacie hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 en vue de la répartition des 
postes offerts au choix des docteurs juniors de pharmacie hospitalière 

la commission régionale du troisième cycle des études 
spécialisées de pharmacie hospitalière réunie le 17 Mars 2026 en vue de la répartition des 

de pharmacie hospitalière 
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ARRÊTE

Article 1er : La liste des étudiants de troisième cycle en pharmacie hospitalière affectés en 
stage 
socle pour le semestre de Mai 2026 à Octobre 2026 est fixée par le présent arrêté. 

Article 2 : La 1 figure en annexe du présent arrêté

Article 3 : La Directrice de la Direction des Politiques Régionales de Santé est chargée de 

Article 4

- e PACA
gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté ;

- ministre
dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté ; 

- Marseille
deux mois à compter de la publication du présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 30 Avril 2026

d
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Réf  : DD13-0526-5059-D 
DOMS/DPH-PDS/DD13/N° 2026-009 
 

 
 

DECISION 
 

portant autorisation de création de 23 places de lits halte soins santé périnatalité (LHSSP) 
et d’une équipe mobile rattachée au dispositif LHSSP,  

dénommé « LHSSP CASA YAYO » 
sis 46 rue du Bosquet - 13005 MARSEILLE,  

géré par l’ASSOCIATION FRANCE HORIZON  
 
 

FINESS EJ : 75 080 660 6 
FINESS ET : à créer   

 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L. 312-9, L. 313-1 et suivants et l’article D. 313-2 ; 
 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014, le décret n° 2016-801 du 
15 juin 2016 et le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu le décret n° 2024-1105 du 3 décembre 2024 relatif aux conditions techniques d'organisation et de 
fonctionnement de structures intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
 
Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 relative aux orientations 
de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 
accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique 
(ACT), lits halte soins santé (LHSS), LHSS périnatalité, centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 
risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou 
de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi d’abord » (UCSD) ; 
 
Vu l’avis d’appel à projet relatif à la création de lits halte soins santé périnatalité mobiles dans le département des 
Bouches-du-Rhône publié le 11 décembre 2025 ; 
 
Vu l’avis de la commission de sélection d’appels à projets médico-sociaux de compétence exclusive du Directeur 
Général de l’ARS PACA du 31 mars 2026 classant le projet de création de LHSSP de l’association France Horizon 
en première position signé et publié au recueil des actes administratifs le 4 mai 2026 ; 
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Vu la notification du 4 mai 2026 accordant la création de 23 places de LHSSP et d’une équipe mobile LHSSP sur 
le territoire des Bouches-du-Rhône ; 
 
Considérant que le projet présenté par l’association France Horizon répond à des besoins identifiés dans le 
département des Bouches-du-Rhône ; 
 
Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement des lits halte soins santé 
prévues par le code de l’action sociale et des familles et qu’il prévoit les démarches d’évaluation et les systèmes 
d’information respectivement prévus à l’article D. 312-176-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que le projet déposé a été classé en 1ère position par la commission régionale de sélection d’appel 
à projets médico-sociaux de l’ARS PACA ;  
 
Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale 
et des familles ainsi qu’au cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projets susvisé ; 
 
Considérant que, afin de permettre la mise en œuvre rapide du projet de lits halte soins santé périnatalité 
(LHSSP), l’établissement sera implanté, à titre transitoire, sur un site provisoire, dans l’attente de l’achèvement 
des travaux du site définitif d’implantation ; 
 
Sur proposition de la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  

 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : la création de 23 places de lits halte soins santé périnatalité (LHSSP) et d’une équipe mobile (LHSSM) 
rattachée au dispositif LHSSP fonctionnant en file active, sis 46 rue du Bosquet 13005 Marseille, est autorisée à 
l’ASSOCIATION FRANCE HORIZON à compter de la date de signature de la présente décision.  
 
L’équipe mobile LHSSP interviendra sur le territoire nord de Marseille (15è, 16è arrondissements,  
Septèmes-les-Vallons, Pennes-Mirabeau), au pourtour Sud de l’étang-de-Berre, des villes de Vitrolles à  
Fos-sur-Mer afin d’accompagner à minima 20 dyades en file active. Le public ciblé sont des femmes sans domicile 

fixe sortantes de maternité, accompagnées de leur nouveau-né, nécessitant un accompagnement médico-social 

hors hospitalisation. 
 
Article 2 : la capacité d’hébergement totale du LHSSP CASA YAYO est fixée à 23 places.  
 
Article 3 : les caractéristiques du LHSSP et de son équipe mobile sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :  
 
Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION FRANCE HORIZON 
FINESS EJ : 75 080 660 6 
Adresse :  5 place du Colonel Fabien - 75010 PARIS 

N° SIREN : 775 666 704 
Statut juridique : Association Loi 1901 
 
Entité établissement (ET) : LHSSP CASA YAYO 
FINESS ET : à créer 
Adresse : 46 rue du Bosquet - 13005 MARSEILLE 
N° SIRET : à créer  
Code catégorie établissement : [180] Lits Halte Soins Santé (L.H.S.S.) 
 
Pour 23 places :  
Code catégorie discipline d’équipement : [507] Hébergement médico-social de personnes en 

difficultés spécifiques 
Code type d’activité : [11] Hébergement Complet Internat 
Code catégorie clientèle : [840] Personnes sans domicile 
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Pour un fonctionnement en file active : LHSS PERINATALITE MOBILE (LHSSPM)   
 
Code catégorie discipline d’équipement : [508] Accueil orientation soins accompagnement 

difficultés 
Code type d’activité : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle : [840] Personnes sans domicile 

 
 
Article 5 : la validité de l’autorisation est fixée à quinze ans à compter de la date de signature de la présente 
décision.  
 
Article 6 : l’installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale. 
 
Article 7 : l’autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation. 
 
Article 8 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits.  
 
Article 9 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
 
Article 10 : la Directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 Fait à Marseille, le  

 
 
 
 
 
 

 
 

02/06/2026
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0326-1867-D  

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N°06#001026 A LA SELARL PHARMACIE 

CANNES GRAND BLEU DANS LA COMMUNE DE CANNES (06150) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1 du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine, en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 

d'Azur ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 29 janvier 1976 enregistrant la licence n°671 pour la création de 
l’officine de pharmacie située avenue Maurice Chevalier, Impasse des Buissons Ardents prolongée, Quartier de 
la Frayère à CANNES (06150) ; 
 
Vu la demande enregistrée le 19 février 2026, présentée par la SELARL PHARMACIE CANNES GRAND BLEU, 
exploitée par madame THIAULT Valérie, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située Quai de la 
Frayère, 15 avenue des Buissons Ardents à CANNES (06150) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans 
un nouveau local situé 8 rue Amador Lopez à CANNES (06150) ; 
 
Vu la saisine en date du 2 mars 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse, de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques des Alpes-Maritimes et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens 
d’Officines de PACA ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 17 mars 2026 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Vu l’avis favorable en date du 19 mars 2026 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de PACA Corse ; 
 
Vu l’avis favorable en date du 10 avril 2026 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques des Alpes-
Maritimes ; 
 
Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines de PACA n’ayant pas rendu son avis dans 
les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ; 
 
Considérant que la SELARL PHARMACIE CANNES GRAND BLEU sise Quai de la Frayère, 15 avenue des 
Buissons Ardents à CANNES (06150) sollicite un transfert vers un nouveau local situé 8 rue Amador Lopez à 
CANNES (06150) ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier 
d’accueil du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier La Bocca de la ville de CANNES 
délimité par le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur comme suit au 
nord par l’A8, à l’est par la voie ferrée, au sud par les limites communales, à l’ouest par le cours d’eau la 
Frayère, vers un local distant de 240 mètres ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine. 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 du code de la santé publique est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à 
savoir : 
 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 
à L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues 
par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé 
publique et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment lorsque le transfert 
d'une officine s’effectue au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun 
ou véhicule particulier ; 
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la Commission 
communale départementale d’accessibilité en date du 6 novembre 2023 de la commune de CANNES ; 
 
Considérant l’avis émis en date du 17 mars 2026 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les 
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conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte 
en médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
transfert demandé, celle-ci demeurant desservie par la pharmacie à son nouvel emplacement ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-3 du 
code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 29 janvier 1976 enregistrant la licence n°671 pour la création de 
l’officine de pharmacie située avenue Maurice Chevalier, Impasse des Buissons Ardents prolongée, Quartier de 
la Frayère à CANNES (06150) est abrogé à compter de la déclaration d’exploitation de l’officine transférée. 
 
Article 2 :  
 
La demande formée par la SELARL PHARMACIE CANNES GRAND BLEU, exploitée par madame THIAULT 
Valérie, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie située Quai de la Frayère, 15 avenue des Buissons 
Ardents à CANNES (06150) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé 8 rue 
Amador Lopez à CANNES (06150) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n°06#001026. Elle est octroyée à l’officine sise 8 rue 
Amador Lopez à CANNES (06150). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
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Article 7 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 7 mai 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 SIGNE 
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Réf : DD84-0526-4694-D 

DOMS/PH-PDS/AAP/N° 2026-012 

 

  

 

DECISION 
 

fixant le calendrier prévisionnel 2026 des appels à projets médico-sociaux  

relevant de la compétence exclusive de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur  

au cours de l’année 2026 dans le département de Vaucluse 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence régionale de santé 
 Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-8 et R. 313-4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 et le décret  
n° 2016-801 du 15 juin 2016 relatifs à la modification de procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée 
à l’article L. 313-1-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur 
Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 
 
Vu l'instruction n° DGCS/38/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 
 
Considérant le besoin identifié de places de maison d’accueil spécialisée sur le territoire de Vaucluse et plus 

particulièrement pour un public de personnes handicapées vieillissantes ;  

 

Considérant la volonté du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur d’offrir sur le département de Vaucluse un choix de services adaptés aux besoins 

des personnes en situation de handicap et leur famille,  
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ARRÊTENT 

 
Article 1er : les appels à projets médico-sociaux seront organisés au cours de l’année 2026 selon le calendrier 

prévisionnel suivant : 

 

Catégories de service ou 

d’établissement médico-

social concernées 

Public concerné par 

l’établissement ou le 

service médico-

social 

Nombre de 

places 
Territoire 

Mois de l’avis 

d’appel à projet 

Maison d’accueil spécialisée 

(MAS) 

Personnes 

handicapées 

vieillissantes (PHV) 

8 Vaucluse Juin 

 
 
Article 2 : le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux à une valeur indicative. Il peut être révisé 
en cours d’année en cas de modification substantielle et sous réserve des moyens alloués dans le cadre des 
arbitrages nationaux de la campagne budgétaire 2026. Dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil 
des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les personnes morales gestionnaires des 
établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaitre leurs 
observations au Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur :  
 
 

Monsieur le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

132, boulevard de Paris – CS 50039 
13331 Marseille Cedex 03 

 
 

Article 3 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application information « télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr 
 
Article 4 : le Directeur de l’offre médico-sociale et le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
  
 
 
 
 Fait à Marseille, le  
 
 
 
 
 
  

28/05/2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00007 - Décision fixant le calendrier prévisionnel 2026 des appels à projets

médico-sociaux

relevant de la compétence exclusive de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur au cours de l'année 2026 dans le

département de Vaucluse

36



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-28-00008

Décision fixant le calendrier prévisionnel des

appels à projets médico-sociaux

de compétence exclusive du Directeur Général

de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur pour l'année 2026

dans le département des Alpes-Maritimes

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00008 - Décision fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets

médico-sociaux

de compétence exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur pour l'année 2026 dans le département des Alpes-Maritimes

37



  
 

 
 

 

 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

Réf : DOMS-0526-4988-D 
DOMS/PH-PDS/AAP/N° 2026-013      
 
 
 

DECISION 
 

fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux  

de compétence exclusive du Directeur Général de l’Agence régionale de santé  

Provence-Alpes-Côte d’Azur pour l’année 2026 dans le département des Alpes-Maritimes 

 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence régionale de santé 
 Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 définissant les établissements et 
services sociaux et médico-sociaux, L. 313-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L. 313-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations et R. 313-4 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu la loi n°2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir la société du bien-vieillir et de l’autonomie ; 

 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010, le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 et le décret n° 2016- 801 du 
15 juin 2016 relatifs à la modification de procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à l’article  
L. 313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;  
 

Vu l’arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;  
 
Vu l'instruction n° DGCS/38/DSS/1NCNSNDFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 
 

Considérant le besoin identifié de création d’une maison d’accueil spécialisée à destination d’un public 

polyhandicapé ; 

 

Considérant le nombre de jeunes maintenus en amendement CRETON dans les établissements pour enfants 

dans le département des Alpes-Maritimes ;  

 

Considérant la volonté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur d’offrir 

sur le département des Alpes-Maritimes des services adaptés aux besoins des personnes en situation de handicap 

et leur famille.  

DECIDE 
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Article 1er : les appels à projets médico-sociaux de compétence exclusive ARS seront organisés au cours de 

l’année 2026 dans le département des Alpes-Maritimes selon le calendrier prévisionnel suivant : 

 

Catégories de service ou 

d’établissement médico-

social concernées 

Public concerné par 

l’établissement ou le 

service médico-

social 

Nombre de 

places 
Territoire 

Mois de l’avis 

d’appel à projet 

Création d’une maison 

d’accueil spécialisée (MAS) 

Adultes avec 

polyhandicap 
26 

Alpes-

Maritimes 
Juin 

 
 
Article 2 : le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux à une valeur indicative. Il peut être révisé 
en cours d’année en cas de modification substantielle et sous réserve des moyens alloués dans le cadre des 
arbitrages nationaux de la campagne budgétaire 2026. Dans les deux mois qui suivent sa publication au recueil 
des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, les personnes morales gestionnaires des 
établissements et services médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaitre leurs 
observations au Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte aux adresses suivantes : 
 
 

Monsieur le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
132, boulevard de Paris – CS 50039 

13331 Marseille Cedex 03 
 

 
Article 3 : le Directeur de l’offre médico-sociale ainsi que le directeur départemental des Alpes-Maritimes de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
 
         Marseille, le  
 
 
 
 
 
  

28/05/2026

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00008 - Décision fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets

médico-sociaux

de compétence exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé

Provence-Alpes-Côte d'Azur pour l'année 2026 dans le département des Alpes-Maritimes

39



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-06-02-00006

Décision portant  modification de la décision n°

2023-027 du 15 janvier 2024

suite à une erreur matérielle sur la capacité

autorisée des ACT HABITAT ET SOINS 84

géré par l'association GROUPE SOS SOLIDARITES

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-06-02-00006 - Décision portant  modification de la décision n° 2023-027 du 15 janvier

2024

suite à une erreur matérielle sur la capacité autorisée des ACT HABITAT ET SOINS 84

géré par l'association GROUPE SOS SOLIDARITES

40



  
 

 
 

 
 

 
 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/2 

 

Réf : DD84-0326-2789-D 
DOMS/PH-PDS/DD84/N° 2026-008 

 

DECISION 
 

portant modification de la décision n° 2023-027 du 15 janvier 2024 
suite à une erreur matérielle sur la capacité autorisée des ACT HABITAT ET SOINS 84 

géré par l’association GROUPE SOS SOLIDARITES  
 
 

FINESS EJ : 75 001 596 8 
FINESS ET : 84 001 686 9 

 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L312-5, L312-5-1, L312-7-1,  
L312-8, L312-9, L313-1 et suivants, R313-10-3, D312-59-1 et suivants, D312-203 et suivants, annexes 3-10 ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la décision n° 2023-030 du 29 décembre 2023 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
des appartements de coordination thérapeutique, gérés par l’association GROUPE SOS SOLIDARITES, pour une 
durée de quinze ans à compter du 29 juillet 2023 ; 
 
Vu la décision n° 2023-030 du 29 décembre 2023 portant pérennisation de 8 places d’ACT à domicile et extension 
de 2 places d’ACT « classique » ; 
 
Vu la décision n° 2023-027 du 15 janvier 2024 portant extension de 5 places d’ACT hors les murs, géré par 
l’association GROUPE SOS SOLIDARITES ; 
 
Considérant que la décision n° 2023-027 du 15 janvier 2024 comporte une erreur matérielle sur la capacité 
autorisée, qu’il convient de rectifier ; 
 
Considérant que cette erreur matérielle de capacité n’entraîne pas d’incidence sur la dotation de fonctionnement 
de l’établissement ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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DECIDE 
 
 
Article 1er : les articles 2 et 3 de la décision n° 2023-027 du 15 janvier 2024 sont rectifiés comme suit : 
 
La capacité des ACT est fixée à 34 places, dont 13 places d’ACT hors les murs.  
 
Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION GROUPE SOS SOLIDARITES 
FINESS EJ : 75 001 596 8 
Adresse : 102 RUE AMELOT – 75001 PARIS 

Statut juridique : Association Loi 1901 Reconnue d'Utilité Publique 
N° SIREN : 341 062 404 
 
Entité établissement (ET) : ACT HABITAT ET SOINS 84 
FINESS ET : 84 001 686 9 
Adresse : 57 avenue Pierre Semard - 84000 AVIGNON 
N°SIRET : 341 062 404 01948 
Code catégorie d’établissement : [165] Appartement de Coordination Thérapeutique (A.C.T.) 
 
Pour 21 places : 
Code catégorie discipline d’équipement :  [507] Hébergement médico soc personnes en difficultés 

spécifiques  
Code type d’activité :      [18] Hébergement de Nuit Eclaté 
Code catégorie clientèle :   [430] Personnes nécessitant prise en charge psycho soc 

et san SAI 
Pour 13 places : 
Code catégorie discipline d’équipement :  [508] Accueil orientation soins accompagnement diff 

spécifiques 
Code type d’activité :      [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie clientèle :   [430] Personnes nécessitant prise en charge psycho soc 

et san SAI 
 
 
Article 2 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 29 juillet 2023.  
 
Article 3 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du code de l'action sociale et des familles, ne respecte pas les conditions de 
l'autorisation mentionnées à l'article L.313-4 dudit code ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l'Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire et publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 Marseille, le  
 
 
  

02/06/2026
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Réf : DOMS-0526-4915-D 
DOMS/PH/PDS/DD06/N°2026-081 

 

DECISION 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement 
par transformation de places 

au sein de l’IME SAINT-JEANNET, 
géré par AFPJR 

 
FINESS EJ : 06 078 013 7 
FINESS ET : 06 079 189 4 

 
Le Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

Vu le code la sécurité sociale ; 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
Vu la décision n° 2016-052 du 9 septembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
de l’IME SAINT-JEANNET, géré par l’AFPJR, pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2029 conclu entre l’AFPJR, l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes en date du 26 décembre 
2024 

 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 

Considérant que l’IME SAINT-JEANNET accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme et des personnes avec handicap psychique alors que ces publics n’apparaissent pas dans l’autorisation 
de fonctionnement de l’établissement ; 

 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDA ; 

Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 
L. 313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
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Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 
projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ; 

 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation de transformation de places au sein de l’IME SAINT-JEANNET est accordée à l’AFPJR, 
de la manière suivante : 

- 5 places d’internat dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant un handicap 
psychique ; 

- 5 places d’internat dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant des troubles 
du spectre de l’autisme au sein de l’établissement secondaire IME-IEPS SAINT LAURENT DU VAR (ES) 
(FINESS ET 06 002 420 5) ; 

- 10 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle en 5 places d’accueil de jour 
à destination d’un public présentant des troubles du spectre de l’autisme et 5 places d’accueil de jour à 
destination d’un public présentant un handicap psychique. 

Article 2 : la capacité de l’IME SAINT-JEANNET et de ses établissements secondaires reste fixée à 60 places. 

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 

 
Entité Juridique (EJ) : AFPJR 
N° FINESS EJ : 06 078 013 7 
Adresse : 492 avenue du Général de Gaulle - 06700 ST LAURENT DU VAR 
Statut juridique : [60] Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité Publique 
Numéro SIREN : 782 631 782 

Entité Etablissement (ET) - principal : IME SAINT-JEANNET (EP) 
FINESS ET : 06 079 189 4 
Adresse : 390 route de Gattières - 06640 ST JEANNET 
SIRET : 782 631 782 00078 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Éducatif 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 57- ARS / Dotation globalisée CPOM 
Capacité autorisée : 49 places 

Pour 9 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

 
Pour 5 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [206] Handicap psychique 

 
 

Pour 25 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

 
Pour 5 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 
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Pour 5 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [206] Handicap psychique 

 
Entité Etablissement (ET) - secondaire : IME SAINT LAURENT DU VAR (ES) 
FINESS ET : 06 002 420 5 
Adresse : 242 avenue des Pugets – 06700 ST LAURENT DU VAR 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Éducatif 

Pour 5 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [437] Troubles du spectre de l’autisme 

 
Entité Etablissement (ET) - secondaire : IME CARROS (ES) 
FINESS ET : 06 002 422 1 
Adresse : 17 avenue des Cigales Les Lucioles – 06510 CARROS 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Éducatif 

Pour 4 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : 117] Déficience intellectuelle 

 
Entité Etablissement (ET) - secondaire : IME VILLA ANNE MARIE IEPS (ES) 
FINESS ET : 06 002 421 3 
Adresse : 143 avenue des Pugets – 06700 ST LAURENT DU VAR 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Éducatif 

 
Pour 2 places : 
Code discipline d’équipement : [842] Préparation à la vie professionnelle  
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

 
Article 4 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

 
Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 7 : le Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Marseille, le 28/05/2026 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00012 - Décision portant actualisation de l'offre d'accompagnement

par transformation de places

au sein de l'IME SAINT-JEANNET,

géré par AFPJR

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-05-28-00010

Décision portant actualisation de l'offre

d'accompagnement par transformation

de 13 places dédiées à un public avec déficience

intellectuelle

vers un public présentant des troubles du

spectre de l'autisme

au sein du DAME BELL'ESTELLO

géré par l'ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00010 - Décision portant actualisation de l'offre d'accompagnement par

transformation

de 13 places dédiées à un public avec déficience intellectuelle

vers un public présentant des troubles du spectre de l'autisme

au sein du DAME BELL'ESTELLO

géré par l'ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR

47



  
 

 
 

 
 

 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/4 

 

 

   
Réf : DOMS-0526-4959-D 
DOMS/PH/PDS/DD83/N° 2026-082 
 

DECISION              
 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement par transformation  
de 13 places dédiées à un public avec déficience intellectuelle 
vers un public présentant des troubles du spectre de l’autisme 

au sein du DAME BELL’ESTELLO 
géré par l’ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR 

 
FINESS EJ : 75 072 053 4 
FINESS ET : 83 010 005 3 

 
Le Directeur Général de  

l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, 
L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et  
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ;  
 
Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision n° 2016-040 du 9 septembre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement de l’IME BELL’ESTELLO, sis 580 Boulevard de Lattre de Tassigny - 83220 LE PRADET, géré par 
l’ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE-SAINT-MICHEL pour une durée de quinze ans à compter du 
4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2016-083 du 24 octobre 2016 relative au renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement du SESSAD BELL’ESTELLO, sis 580 Boulevard de Lattre de Tassigny -  
83220 LE PRADET, géré par l’ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE-SAINT-MICHEL pour une durée 
de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Vu la décision n° 2020-032 du 5 novembre 2020 portant délocalisation du SESSAD BELL ESTELLO, sis 
580 Boulevard de Lattre de Tassigny - 83220 LE PRADET pour une implantation à espace galaxie – 
bâtiment B – 504, avenue de Lattre de Tassigny – 83000 TOULON, géré l’ASSOCIATION VIVRE ET 
DEVENIR VILLEPINTE-SAINT-MICHEL ; 
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Vu la décision n° 2023-046 du 15 septembre 2023 portant autorisation de regroupement des 30 places du 
SESSAD BELL’ESTELLO et des 100 places de l’IME BELL’ESTELLO pour un fonctionnement en dispositif 
d'accompagnement médico-éducatif (DAME) sous le numéro FINESS unique de l'IME (83 010 005 3) géré 
par l’ASSOCIATION VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE-SAINT-MICHEL ; 
 
Vu la décision n° 2025-111 du 29 septembre 2025 portant extension de 7 places de prestations en milieu ordinaire 
au sein du DAME BELL’ESTELLO, géré par l’association VIVRE ET DEVENIR ; 
 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ;  
 
Considérant que le DAME BELL’ESTELLO accompagne une proportion plus importante de personnes 
présentant des troubles du spectre de l’autisme alors que celle-ci n’apparaît pas dans l’autorisation de 
fonctionnement de l’établissement ;  
 
Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ;  
 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 

L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 

projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 
 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ;  
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 

DECIDE  
 
Article 1 : la transformation l’offre au sein du DAME BELL’ESTELLO est autorisée à l’association ARGIMSA, 
comme suit :  

- 10 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant 
des troubles du spectre de l’autisme.  

- 3 places d’internat 365 jours dédiées à un public avec déficience intellectuelle vers un public présentant 
des troubles du spectre de l’autisme.  

 
Article 2 : la capacité totale du DAME BELL’ESTELLO reste fixée à 137 places avec un fonctionnement en file 
active. 
 
Article 3 : les caractéristiques de l’établissement répertoriées au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont modifiées comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : VIVRE ET DEVENIR VILLEPINTE-SAINT-MICHEL 
FINESS EJ : 75 072 053 4 
Adresse : 2 allée Joseph Récamier – 75015 PARIS 
Statut juridique : [31] Association loi 1901 reconnue d’utilité publique 
N° SIREN : 775 672 454 
 
Entité établissement (ET) : DAME BELL’ESTELLO 
FINESS ET : 83 010 005 3 
Adresse : 580 boulevard de Lattre de Tassigny – 83220 LE PRADET 
N° SIRET : 775 672 454 00052 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (IME)  
Mode de tarification : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 
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Discipline Activité/Fonctionnement Clientèle 
Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 
Hébergement 

complet internat 
117 

Déficience 
intellectuelle 

34 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

11 
Hébergement 

complet internat 
437  

Troubles du spectre  
de l’autisme 

3 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 Accueil de jour 117 
Déficience 

intellectuelle 
53 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

21 Accueil de jour 437  
Troubles du spectre  

de l’autisme 
10 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 
117 

Déficience 
intellectuelle 

30 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 
Prestation en 

milieu ordinaire 
442 

Troubles du 
neurodéveloppement 

7 

 
 
Article 4 : l’implantation géographique du DAME BELL’ESTELLO est la suivante : 
 

Site principal 
580 boulevard de Lattre 
de Tassigny 
83220 LE PRADET 

63 places en accueil de jour  
37 places en hébergement complet internat  
7 places de prestations en milieu ordinaire 

Site secondaire  
 

504 avenue Lattre de 
Tassigny – Espace 
Galaxie Bâtiment B 
83000 TOULON 

30 places de prestations en milieu ordinaire  

 
 
Article 5 : la validité de l’autorisation de l’établissement reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 6 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 
 
Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr . 
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Article 8 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
       Marseille, le  
 
 
 
 
 
 

  

28/05/2026
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Réf : DOMS-0426-3488-D 
DOMS/PH/PDS/DD84/N° 2026-056 

 

DECISION 

portant actualisation de l’offre d’accompagnement 
par transformation du code clientèle de 14 places 

au sein du DAME LA LUNE BLEUE 
géré par le GCSMS REGARDS COMMUNS 

 

 
FINESS EJ : 84 001 917 8 

FINESS ET (EP) : 84 001 900 4 
FINESS ET (ES) : 84 002 427 7 

 
Le Directeur Général de 

l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3, L. 313-4, L. 
313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 

 
Vu le code la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico- 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
Vu la décision n° 2013-021 du 25 septembre 2013 portant autorisation de création d'une plateforme autisme et 
déficiences intellectuelles constituée d'un SESSAD de 20 places et d'un IME de 21 places à Carpentras gérées 
par l'association La Bourguette pour une durée de quinze ans à compter du 25 septembre 2013 ; 

Vu la décision n° 2014-049 du 19 décembre 2014 portant modification de la décision autorisant la cession de 
l'autorisation et le transfert de la gestion des 41 places détenues et gérées à titre transitoire par l'association La 
Bourguette au GCSMS Regards communs ; 

Vu la décision n° 2021-064 du 19 novembre 2021 portant extension de 4 places d'accueil de jour et d'une place 
d'accueil temporaire avec hébergement au sein de l'IME La Lune Bleue géré par le GCSMS Regards Communs ; 

 
Vu la décision n° 2024-023 du 21 février 2024 autorisant le regroupement des 26 places de l’IME La Lune Bleue 
et des 20 places du SESSAD La Lune Bleue pour un Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) sous 
le numéro FINESS unique de l'IME « La Lune Bleue », géré par le GCSMS Regards Communs ; 
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Vu la décision n° 2024-137 du 22 novembre 2024 portant extension de 5 places de prestation en milieu ordinaire 
(dispositif hors les murs) au sein du DAME LA LUNE BLEUE, géré par le GCSMS REGARDS COMMUNS ; 

 
Vu la stratégie de transformation de l’offre ; 

 
Considérant que le DAME LA LUNE BLEUE accompagne des personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme alors que ce public n’apparaît pas dans l’autorisation de fonctionnement de l’établissement ; 

Considérant que la répartition des capacités d’accompagnement par type de handicap est essentielle pour la 
bonne visibilité de l’offre et favorise les adressages de la MDPH ; 

 
Considérant que le projet n’entraîne pas de modification de la catégorie de bénéficiaires au sens de l’article 
L.313-1-1 II -3° du code de l’action sociale et des familles ; 

Considérant que de ce fait, ce projet de transformation de capacité est exonéré de la procédure d’appel à 
projet institué par le code l’action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313-1 et suivants ; 

 
Considérant qu’il s’agit d’une transformation à capacité et à coût constants ; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

 

DECIDE 

Article 1 : la transformation de 14 places au sein de la DAME LA LUNE BLEUE est autorisée au GCSMS 
REGARDS COMMUNS, de la manière suivante : 

- 6 places d’accueil de jour dédiées à un public avec déficience intellectuelle en 4 places à destination d’un 
public présentant des troubles du spectre de l’autisme et 2 places à destination d’un public présentant 
tous types de déficience, 

- 8 places de prestations en milieu ordinaire dédiées à un public présentant tous types de déficience en 8 
places à destination d’un public présentant des troubles du spectre de l’autisme. 

Article 2 : la capacité totale du DAME LA LUNE BLEUE reste fixée à 51 places en dispositif modulable et 
fonctionnant en file active. 

Ce dispositif hors les murs permet un fonctionnement mixte favorisant l’accompagnement à domicile tout en 
permettant à la personne en situation de handicap de bénéficier du plateau technique du DAME. 

 
Cette décision vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité des 
places. 

Article 3 : Les caractéristiques du DAME LA LUNE BLEUE sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique (EJ) : GCSMS REGARDS COMMUNS - PLATEFORME LA LUNE BLEUE 
FINESS EJ : 84 001 917 8 
Adresse : 341 RUE DENIS DIDEROT B.P. 10171 – 84204 CARPENTRAS CEDEX 
Statut juridique : [66] Groupement de Coopération Sociale ou Médico-Sociale public 
N° SIREN : 808 664 429 

Entité établissement (ET) – principal : DAME LA LUNE BLEUE 
FINESS ET : 84 001 900 4 
Adresse : 341 RUE DENIS DIDEROT BP 10171 – 84204 CARPENTRAS CEDEX 
SIRET : 808 664 429 00020 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
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Pour 5 places : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [11] Hébergement complet internat 

Code catégorie de clientèle : [437] Trouble du spectre de l’autisme 

Pour 1 place : 
Code discipline : 

 
[844] 

 
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [40] Accueil temporaire avec hébergement 

Code catégorie de clientèle : [010] Tous types de déficiences Pers.Handicap. (sans autre indic.) 

Pour 18 places : 
Code discipline : 

 
[844] 

 
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 

Code catégorie de clientèle : [437] Trouble du spectre de l’autisme 

Pour 2 places : 
Code discipline : 

 
[844] 

 
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [21] Accueil de jour 

Code catégorie de clientèle : [010] Tous types de déficiences Pers.Handicap. (sans autre indic.) 

Pour 12 places : 
Code discipline : 

 
[844] 

 
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [16] Prestation en milieu ordinaire 

Code catégorie de clientèle : [010] Tous types de déficiences Pers.Handicap. (sans autre indic.) 

Pour 8 places : 
Code discipline : 

 
[844] 

 
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code mode de fonctionnement : [16] Prestation en milieu ordinaire 
Code catégorie de clientèle : [437] Trouble du spectre de l’autisme 

 
 

 
Entité établissement (ET) – secondaire : DAME HORS LES MURS LA LUNE BLEUE 
FINESS ET : 84 002 427 7 
Adresse : 341 RUE DENIS DIDEROT BP 10171 – 84204 CARPENTRAS CEDEX 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 

 
Pour 5 places : 
Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode de fonctionnement : [16] Prestation en milieu ordinaire 

Code catégorie de clientèle : [010] Tous types de déficiences Pers.Handicap. (sans autre indic.) 
 
 

Article 4 : la validité de l’autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 25 septembre 2013. 

Article 5 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l’article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-05-28-00009 - Décision portant actualisation de l'offre d'accompagnement par

transformation du code clientèle de 14 places au sein du DAME LA LUNE BLEUE géré par le GCSMS REGARDS COMMUNS 55



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 

https://www.paca.ars.sante.fr/ Page 4/4 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

 
Article 7 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé Provence- 
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 28/05/2026 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0526-4925-D 
 
 

DECISION 
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N°13#000942 A LA PHARMACIE LAISNE DANS LA COMMUNE DE 

MARSEILLE (13008) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-5-1 alinéa 2, L.5125-9 alinéas 2 et 3, L.5125-18 

alinéa 3, L.5125-22 alinéa 2, et l’article R.5132-37 ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 30 septembre 1985, enregistrant sous le numéro 942 la licence 
accordée par arrêté ministériel du 7 août 1985, pour la création d’une officine de pharmacie située Galerie 
marchande de l’ensemble immobilier Prado-Plage, promenade de la Plage, à l’angle de la rue du Commandant 
Rolland à MARSEILLE (8ème) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 14 novembre 2005 portant enregistrement sous le n°3135 de la 
déclaration présentée par mademoiselle Nathalie LAISNE, pharmacien, faisant connaître qu’elle exploitera à 
compter du 1er décembre 2005 l’officine de pharmacie située à MARSEILLE (13008), Galerie marchande Prado-
Plage, 39 promenade Pompidou, bénéficiant de la licence de création N°942 délivrée le 30 septembre 1985 et 
ayant été enregistrée sous le N° FINESS ET 13 003 030 7 et le N° FINESS EJ 13 003 028 1 ; 
 
Vu le courrier du 3 novembre 2023 de la SAS LES MANDATAIRES sis 55 rue Sylvabelle, CS 30010 à MARSEILLE 
CEDEX 6 (13286), informant l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur du jugement en date 
du 16 octobre 2023 du Tribunal de Commerce de MARSEILLE, prononçant la liquidation judiciaire avec arrêt 
d’activité de la pharmacie des Palmiers sise 39 promenade Georges Pompidou à MARSEILLE (13008), exploitée 
par madame Nathalie LAISNE ;  
 
Vu la décision de radiation du 23 novembre 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse, de madame Nathalie LAISNE du Tableau sous le numéro 108136 ; 
 
Considérant que la radiation de madame Nathalie LAISNE du Tableau sous le numéro 108136 de l’Ordre des 
Pharmaciens de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse est effective à compter du 23 novembre 2023 ; 
 
Considérant que l’exploitation de l’officine n’a pas été reprise dans le délai de douze mois consécutifs après le 
jugement en date du 16 octobre 2023 du Tribunal de Commerce de MARSEILLE, prononçant la liquidation 
judiciaire avec arrêt d’activité de la pharmacie ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
La cessation d’activité de l’officine de pharmacie, située 39 promenade Georges Pompidou à MARSEILLE 
(13008), bénéficiant de la licence 13#000942 et enregistrée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux sous le n° FINESS ET 13 003 030 7 est réputée définitive à compter du 17 octobre 2024. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 30 septembre 1985, enregistrant sous le numéro 942 la licence 
accordée par arrêté ministériel du 7 août 1985, pour la création d’une officine de pharmacie située Galerie 
marchande de l’ensemble immobilier Prado-Plage, promenade de la Plage, à l’angle de la rue du Commandant 
Rolland à MARSEILLE (8ème) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 14 novembre 2005 portant enregistrement sous le n°3135 de la 
déclaration présentée par mademoiselle Nathalie LAISNE, pharmacien, faisant connaître qu’elle exploitera à 
compter du 1er décembre 2005 l’officine de pharmacie située à MARSEILLE (13008), Galerie marchande Prado-
Plage, 39 promenade Pompidou, bénéficiant de la licence de création N°942 délivrée le 30 septembre 1985 et 
ayant été enregistrée sous le N° FINESS ET 13 003 030 7 et le N° FINESS EJ 13 003 028 1  
 
Article 4 :  
 
La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 
 
Article 5 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 6 :  
 
La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 
- Monsieur le Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Maire de MARSEILLE, 
- Monsieur le Président du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, 
- Monsieur le Directeur de la CPAM des Bouches-du-Rhône, 
- Monsieur le Directeur de la MSA des Bouches-du-Rhône. 
 
Article 7 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à MARSEILLE, le 26 mai 2026 
 
  Signé 
 
  Yann BUBIEN 
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Réf : DD84-0326-2376-D 
DOMS/DPH-PDS/DD84/N°2026-070 
 
 

DECISION  
 

portant modification de la décision n° 2019-001 du 12 février 2019 
en vue de rectifier la répartition capacitaire  

de l’IME CHATEAU MERIGNARGUES 
sis avenue de la Pinède – CS 20107 – 84918 AVIGNON CEDEX 9 

géré par le CENTRE HOSPITALIER MONTFAVET 
 

FINESS EJ : 84 000 013 7 
FINESS ET : 84 002 040 8 

 
 

Le Directeur Général de 
l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF) et notamment les articles D. 312-2, L. 313-1, L. 313-3,  
L. 313-4, L. 313-6 et D. 313-11 à D. 313-14 ; 
 
Vu le code la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1431-2 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 par le Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu la décision n°2019-001 du 12 février 2019 portant autorisation de transformation d’une activité de soins en 
35 places d’IME géré par le centre hospitalier de Montfavet ; 
 
Vu le courrier de la DGOS/DSS/DGCS en date du 20 septembre 2018 portant validation de l’opération de 
fongibilité – IME et MAS du CENTRE HOSPITALIER MONTFAVET ;  
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyens 2018-2022 en date du 28 décembre 2018 conclu entre le 
CENTRE HOSPITALIER MONTFAVET et l’ARS PACA ; 
 
Considérant que la répartition capacitaire mentionnée dans la décision n°2019-001 ne correspond pas à 
l’activité autorisée et validée par la Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) et inscrite dans le CPOM 
2018-2022 ; 
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Considérant la nécessité de fiabiliser les autorisations médico-sociales et de procéder à la rectification de cette 
erreur afin de rétablir la réelle répartition capacitaire de l’établissement ; 
 
Sur proposition du Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé 
Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 

 
DECIDE 

 
Article 1 : l’article 3 de la décision n° 2019-001 du 12 février 2019 portant autorisation de transformation de 
places d'une activité de soins en 35 places d'institut médico-éducatif (IME), pour des enfants déficients 
intellectuels avec troubles psychiatriques et autistiques géré par le Centre Hospitalier de MONTFAVET est 
modifiée comme suit : 
 
Entité juridique (EJ) : CH MONTFAVET 
FINESS EJ : 84 000 013 7 
Adresse : Avenue de la Pinède – CS 20107 – 84918 AVIGNON CEDEX 9 
N° SIREN : 268 400 090 
Statut juridique : [11] Etablissement public départemental d’hospitalisation 
 
Entité établissement (ET) : IME CHATEAU MERIGNARGUES 
FINESS ET : 84 002 040 8 
Adresse : Avenue de la Pinède – CS 20107 – 84918 AVIGNON CEDEX 9 
SIRET : 268 400 090 00869 
Code catégorie : [183] Institut Médico-Educatif (IME) 
Capacité autorisée : 35 places 
 
Pour 13 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle :   [010] Tous types de déficiences 
 
Pour 7 places :  
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle :   [437] Troubles du spectre autistique 
 
Pour 15 places : 
Code discipline d’équipement :   [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 
Code type d’activité :    [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle :   [010] Tous types de déficiences 
 
 
Nb : les places d’internat de semaine sont ouvertes 365 jours par an, dans le cadre d’une offre de répit, 
permettant une ouverture étendue aux week-ends et aux périodes de vacances scolaires. 
 
Article 2 : la validité de l’autorisation de l’IME CHATEAU MERIGNARGUES reste fixée à quinze ans à compter 
du 1er janvier 2019.  
 
Article 3 : tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil soumis à autorisation est déclaré 
à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition dans un délai de deux mois à 
compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé méconnaît les 
dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou 
présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou 
le respect de leurs droits.  
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Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de 
publication, y compris par voie électronique via le site www.telerecours.fr. 
 
 
Article 5 : le Directeur de la délégation départementale de Vaucluse de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
       Marseille, le  
 
 
 
 
  

28/05/2026
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté  
portant radiation des cadres de monsieur Éric BARON, pilote de la station de pilotage 
maritime des ports de Marseille et du Golfe de Fos 

Vu le code des transports  ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et dans les départements ;

Vu Le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales in-
terministérielles ;

Vu le décret n° 2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015-455 du 4 septembre 2012 portant règlement local de la station de 
pilotage dans les ports de Marseille et du Golfe de Fos ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025  du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côtes  d’Azur  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  Lenormand 
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu La demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de Marseille et du 
golfe de Fos en date du 17 avril 2026 ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Éric BARON, pilote à la station de pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe de 
Fos, identifié sous le numéro MA 79 U 5058, est radié des cadres actifs de la station à compter du 14
novembre 2024 pour une mise à la retraite à compter du 15 novembre 2024.

Article 2

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Région.

Article 3 

Le présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux mois  suivant  sa  publication  soit  par  recours 
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gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Marseille. 

                 
                
                   Marseille, le  2 juin 2026

            Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée

                  Christophe LENORMAND
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté 
portant radiation des cadres de monsieur  Patrick SAUZEDE, pilote de la station de 
pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe de Fos 

Vu le code des transports  ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et dans les départements ;

Vu Le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales in-
terministérielles ;

Vu le décret n° 2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015-455 du 4 septembre 2012 portant règlement local de la station de 
pilotage dans les ports de Marseille et du Golfe de Fos ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025  du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côtes  d’Azur  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  Lenormand 
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu La demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de Marseille et du 
golfe de Fos en date du 17 avril 2026 ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Patrick SAUZEDE, pilote à la station de pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe 
de Fos, identifié sous le numéro MA 81 R 4904, est radié des cadres actifs de la station à compter du 
31 mai 2024 pour une mise à la retraite à compter du 1 juin 2024.

Article 2

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Région.

Article 3 
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Le présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux mois  suivant  sa  publication  soit  par  recours 
gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Marseille. 

                 
                
                   Marseille, le  2 juin 2026

            Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée

                  Christophe LENORMAND
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté 
portant  radiation  des  cadres  de  Monsieur  Bernard  OLLIVE,  pilote  de  la  station  de 
pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe de Fos 

Vu le code des transports  ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et dans les départements ;

Vu Le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales in-
terministérielles ;

Vu le décret n° 2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015-455 du 4 septembre 2012 portant règlement local de la station de 
pilotage dans les ports de Marseille et du Golfe de Fos ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025  du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côtes  d’Azur  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  Lenormand 
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu La demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de Marseille et du 
golfe de Fos en date du 17 avril 2026 ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Bernard OLLIVE, pilote à la station de pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe 
de Fos, identifié sous le numéro MA 86 F 4667, est radié des cadres actifs de la station à compter du 
5 septembre 2024 pour une mise à la retraite à compter du 6 septembre 2024.

  
Article 2

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Région.
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Article 3 

Le présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux mois  suivant  sa  publication  soit  par  recours 
gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Marseille. 

                 
                   Marseille, le  2 juin 2026

            Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée

                  Christophe LENORMAND
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté 
portant radiation des cadres de monsieur Hervé COAT, pilote de la station de pilotage 
maritime des ports de Marseille et du Golfe de Fos 

Vu le code des transports  ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et dans les départements ;

Vu Le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions départementales in-
terministérielles ;

Vu le décret n° 2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015-455 du 4 septembre 2012 portant règlement local de la station de 
pilotage dans les ports de Marseille et du Golfe de Fos ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025  du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côtes  d’Azur  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  Lenormand 
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu La demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de Marseille et du 
golfe de Fos en date du 17 avril 2026 ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur Hervé COAT, pilote à la station de pilotage maritime des ports de Marseille et du Golfe de 
Fos, identifié sous le numéro MA 84 C 4631, est radié des cadres actifs de la station à compter du 24
octobre 2025 pour une mise à la retraite à compter du 25 octobre 2025.

Article 2

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la 
mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Région.

Article 3 
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Le présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux mois  suivant  sa  publication  soit  par  recours 
gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit par recours contentieux devant le tribunal administratif  
de Marseille. 

                 
                
                   Marseille, le  2 juin 2026

            Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée

                  Christophe LENORMAND
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Page 1 
Arrêté modificatif du 01er juin 2026 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 01er juin 2026 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d'administration du Conseil 

départemental du Var auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-

Alpes-Côte d'Azur 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil  d'administration du 

Conseil départemental du Var auprès du Conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-

Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu les arrêtés modificatifs n°1 du 10 avril 2026 et n°2 du 11 mai 2026 portant modification du 

Conseil d'administration du Conseil départemental du Var auprès du conseil d’administration 

de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail (CGT) ; 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale 

à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale.   
  

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil d'administration du Conseil départemental du Var auprès du 

Conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur est modifiée comme 

suit : 

 En tant que Représentants des assurés sociaux:       
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Page 2 
Arrêté modificatif du 01er juin 2026 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

 Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 

Suppléant: 

- Monsieur Thierry SALERNO  
 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur. 

      Fait le 01er juin 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 
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Page 3 
Arrêté modificatif du 01er juin 2026 

Conseil Départemental de l’URSSAF du Var 

ANNEXE :  

Conseil départemental du Var de l'URSSAF PACA 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représen-
tants des assurés so-

ciaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
BECKER  Xavier  

MOKLI  Aïcha  

Suppléant(s) 
CORTHESY  Tiaré 

LELAQUET Laurent  

CGT 

Titulaire(s) 
GUYOT Marie-Hélène 

PERETTI Pierre 

Suppléant(s) 
SALERNO Thierry  

non désigné   

CGT - FO 

Titulaire(s) 
 DELLAGIACOMA Sébastien 

 HMIMOU  Sonia 

Suppléant(s) 
ARNOLD  Fatima  

 FAVRE Michel 

CFE - CGC 
Titulaire JURY  Thierry  

Suppléant GARCIA Céline  

CFTC 
Titulaire  LETEINTURIER  Stéphane 

Suppléant HUG Véronique  

En tant que Représen-

tants des employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
GARRY  Jean-Christophe  

MEROLLI  Jean-Philippe  

Suppléant(s) 
GOIZIN  Patrice  

WOZELKA Gilles  

CPME 

Titulaire(s) 
NAVORET Sylvie 

ROUX Laurent  

Suppléant(s) 
non désigné   

non désigné   

U2P 
Titulaire REYNAUD  Jean-Luc  

Suppléant GIRAUD Jean-Louis  

En tant que Représen-

tants des travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire  ILLICH  Jean-Marc 

Suppléant PERLIE Guy 

CPME 
Titulaire TRAHIN  Thierry  

Suppléant non désigné   

FNAE 
Titulaire GHERARDI  Claude  

Suppléant BON Alexandra  

Dernière mise à jour 01/06/2026   

Dernière(s) modification(s)       
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Page 1 
Arrêté modificatif du 02 juin 2026 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 02 juin 2026 

portant modification (n°2)  de la composition du conseil d'administration du conseil 

départemental des Bouches-du-Rhône auprès du conseil d’administration de l'URSSAF 

de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'administration 

du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône auprès du CA de l'URSSAF de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l’arrêté modificatif n°1 du 03 avril 2026 portant modification du Conseil 

d'administration du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône auprès du conseil 

d’administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu les désignations formulées par la CPME et l’U2P; 

 Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la 

 sécurité sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission 

 nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.   

Arrête : 

Article 1er 

La composition du conseil d'administration du conseil départemental des Bouches-du-
Rhône auprès du conseil d’administration de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
est modifiée comme suit : 

En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Suppléants: 

- Monsieur Jean-Gaël LEOCADIE  

- Monsieur Frédéric  LEONETTI  

 

 En tant que Représentants des travailleurs indépendants:   
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Page 2 
Arrêté modificatif du 02 juin 2026 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité ( U2P) : 

Suppléante : 

- Madame GONZALEZ Margot 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur . 

      Fait le 02 juin 2026 à MARSEILLE       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale, 
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Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

Arrêté du 1er juin 2026 

portant nomination des membres du conseil de l'union pour la gestion des 

établissements des caisses d'assurance maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu l'article 2 de l'annexe à l'arrêté du 8 janvier 2026 fixant les statuts types des unions 

pour la gestion des établissements des caisses d'assurance maladie ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de 

signature à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale. 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au conseil de l’union pour la gestion des établissements des caisses 
d'assurance maladie Provence-Alpes-Côte d'Azur et Corse : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 

- Monsieur Roger DESCHAUX-BEAUME 

- Poste vacant    

Suppléants : 

- Monsieur Romain MERAUX 

- Poste vacant       

 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 

Titulaires : 

- Poste vacant 
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- Poste vacant    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant       

 

Sur désignation de la confédération générale du travail - Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 

- Monsieur Nicolas BUENO 

- Monsieur Stéphane GAVELLE    

Suppléants : 

- Monsieur Gérard CIANNARELLA 

- Madame Chantal GAUGAIN       

 

Sur désignation de la confédération française de l'encadrement - confédération générale des 

cadres (CFE-CGC) : 

Titulaires : 

- Monsieur Joël-Gilles JUSTIN    

Suppléants : 

- Monsieur Didier CHAINTREUIL       

 

Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaires : 

- Monsieur Patrice BRONZI    

Suppléants : 

- Madame Carole MULLET 

 

2° En tant que représentants des employeurs :    

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 

- Monsieur Christian DONZEL-GARGAND 

- Monsieur Emmanuel MAS 

- Monsieur Lucas MORAND 
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- Monsieur Philippe PINEAU-VALLIN    

Suppléants : 

- Monsieur Jean-Marc CARRERAS 

- Madame Lætitia KIRKBRIDE 

- Monsieur Antonio SEQUEIRA 

- Madame Julie TREILLE DE GRANDSAIGNE       

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- Madame Amandine CARVI 

- Madame Sylvie GALEA 

- Madame Elodie MADIGNIER    

Suppléants : 

- Monsieur Pierre BIANCO 

- Monsieur Fabrice RAFFO 

- Monsieur Jean-Christophe TRAPY       

 

Sur désignation de l'union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Madame Patricia MARCAGGI    

Suppléants : 

- Poste vacant       

 

3° En tant que représentants de la fédération nationale de la mutualité française:    

Sur désignation de la fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 

Titulaires : 

- Poste vacant 

- Poste vacant    

Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant        
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4° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Madame Karine CHENICLET   

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur. 

Fait le 1er juin 2026 à Marseille 

 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-06-01-00004

Arrêté du 1er juin 2026

portant nomination des membres du Conseil du

Centre de Traitement Informatique Sophia

Antipolis
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 1er juin 2026 

portant nomination des membres du Conseil du Centre de Traitement Informatique Sophia 

Antipolis 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu l'article 3 de l'annexe à l'arrêté du 22 juillet 2022 fixant le modèle de statuts des 

centres de traitement informatique des organismes de la branche maladie du régime général de 

la sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de MARSEILLE de la mission nationale de 

contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale.   

 

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil du Centre de Traitement Informatique Sophia Antipolis : 

 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux :    

Sur désignation de l'organisation Confédération française démocratique du travail (CFDT) :  

Titulaires :  

- Madame Florence CASSEGRAIN  

- Monsieur Roger DESCHAUX-BEAUME    

Suppléants :  

- Monsieur Philippe DEMAI  

- Madame Dominique FRASCA       
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Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail (CGT) :   

Titulaires :  

- Poste vacant  

- Poste vacant    

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Christophe BERTIN  

- Madame Corinne LOMBARD    

Suppléants :  

- Madame Valérie BELLEC  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Laurent LAUBRY    

Suppléant :  

- Monsieur Joseph CANALES       

Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Patrice BRONZI    

Suppléant :  

- Monsieur Henri STRANGIO       

 2° En tant que Représentants des employeurs :    

Sur désignation de l'organisation Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

Titulaires :  

- Monsieur Philippe PINEAU-VALLIN  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant    
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Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

Titulaires :  

- Madame Amandine CARVI  

- Monsieur Marc HENRI  

- Monsieur Fabrice RAFFO    

Suppléants :  

- Monsieur Jean-Christophe TRAPY  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaire :  

- Monsieur Yves BARD    

Suppléant :  

- Poste vacant       

 3° En tant que Représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie :    

Sur désignation de l'organisation Union nationale des associations agréées d'usagers du 

système de santé (UNAASS) :  

Titulaire :  

- Monsieur Joanès BOCQUET    

Suppléant :  

- Madame Priscillia MARTIN       

 4° En tant que Représentants d’institutions intervenant dans les domaines de compétences 

de la caisse :    

Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) :  

Titulaire :  

- Poste vacant    
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Suppléant :  

- Poste vacant        

 

 5 En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Monsieur Jean-Claude GUILLAUME 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Fait le 1er juin à MARSEILLE       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de 

sécurité sociale, 
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-06-02-00008

Arrêté du 2 juin 2026

portant modification (n°4) de la composition du

conseil d'administration de l'union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d'allocations familiales de

Provence-Alpes-Côte-d'Azur
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Arrêté modificatif n°4 du 2 juin 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

 

   
   

 

Arrêté du 2 juin 2026 

portant modification (n°4) de la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 

cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-2 

Vu l’arrêté du 11 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-

d’Azur ; 

Vu les arrêtés des 12 mars, 14 et 17 avril 2026 portant modification n°1, 2 et 3 de la composition du 

conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 

d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur ; 

Vu la désignation formulée par la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) ; 

Vu  l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des employeurs : 

 

Sur désignation de la confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) :  

 

Suppléants :  

 

- Mme Nassima BENALI 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 
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Arrêté modificatif n°4 du 2 juin 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

Fait à Marseille, le 2 juin 2026 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale  
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Arrêté modificatif n°4 du 2 juin 2026 
URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

 

Nom Prénom

MEISSEL Marjory

RICHARD Stéphane

CANLAY Fabienne

GIL DE SOUSA Manuel

EBN RAHMOUN Karim

RIPERT Pierre

CAPRIGLIONE Adèle

Vacant

MARTIN Michel

RIBEIRO Fabrice

KUSTER Damien

MANNINO Cindy

Titulaire BARRIS David

Suppléant LOISEAU Pascal

Titulaire AKERIM Sara

Suppléant MAHIR Safet

MIGNOT Vincent

TARRAZI Olivier

DUPHIL Thierry

PUJADES Michèle

BOLLON Gérald

PAUL Fabien

LEDOUX Fabien

BENALI Nassima

Titulaire LAPIERRE Nathalie

Suppléant BOUDJEMA Rachid

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant BOIDIN Marine

Titulaire REYNAUD Jean-Luc

Suppléant ISNEL Jérôme

Titulaire SENTIS Charles-Henri

Suppléant BON Alexandra

CHAZE Sébastien

RONET-YAGUE Delphine

ROUX Valérie

WEIZMAN Colette

En tant que représentant des TI GUENOUN Philippe

Dernière(s) modification(s) 02/06/2026

IRPSTI PACA

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

FNAE

En tant que représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que représentants des 

employeurs :

CPME

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P

Annexe : 

Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

(URSSAF) de la région PACA

CFE - CGC

CFTC

En tant que représentants des 

assurés sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT
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Mission Nationale de Contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale.

R93-2026-04-28-00033

Arrêté du 28 mai 2026

portant modification (n°3) de la composition du

Conseil d'administration de la Caisse

d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale. - R93-2026-04-28-00033 - Arrêté du 28 mai 2026

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 114



Arrêté modificatif du 28 mai 2026 
Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 28 mai 2026 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d'administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône ; 
Vu les arrêtés modificatifs n°1 du 05 mars 2026, n°2 du 07 avril 2026 portant modification de 

la composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Bouches-

du-Rhône ; 

Vu les désignations formulées par la CGT, la CFDT et par la CPME 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature 

à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale.   

Arrête : 

Article 1er 

La composition du Conseil d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales des 
Bouches-du-Rhône est modifiée comme suit : 

 

En tant que Représentants des assurés sociaux: 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail ( CGT) 

Titulaire : 

-Madame Céline  FRIDOSKI en remplacement de Monsieur Clément BONNEVEAU 

Suppléant : 

-Monsieur Clément BONNEVEAU en remplacement de Madame Céline  FRIDOSKI 

 

 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
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Suppléante : 

- Madame Yasmina AMEUR 

 

En tant que Représentants des employeurs:    
Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Suppléant : 

- Monsieur Christophe CARLOTTI 
 

 

  

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur . 

          Fait le 28 mai 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la 
mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2026-06-02-00007

Arrêté modifiant l'arrêté du 10 juillet 2023

portant constitution de la section régionale

interministérielle d'action sociale (SRIAS) 
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constitution de la section régionale

interministérielle d'action sociale (SRIAS) 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté du 02 juin 2026
modifiant l'arrêté du 10 juillet 2023 portant constitution de la section régionale 

interministérielle d'action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le préfet ,

VU les articles L731-1 à L731-5 du Code général de la Fonction Publique ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif  à  l'action sociale au bénéfice des personnels  de 
l’État ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  19  novembre  2025  nommant  M.  Jacques 
WITKOWSKI, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  29 juin 2006  modifié  fixant  la  composition  et  le  fonctionnement  des  sections 
régionales du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État ;

VU l’arrêté  du  12 mai 2023  portant  renouvellement  des  membres  de  la  section  régionale 
interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté  du  3 juillet 2023  portant  nomination  de  la  présidente  et  de  la  vice-présidente  de  la 
section régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 10 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 12 mai 2023 portant constitution de la section 
régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 30 octobre 2025 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2023 portant constitution de la section 
régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 02 mars 2026 portant délégation de signature à M. Didier MAMIS, secrétaire général 
pour les affaires régionales ; 

VU la demande formulée par le secrétariat général commun du département du Var du 05 mars 
2026 ;

VU la demande formulée par le secrétariat général commun du département des Bouches-du-Rhône 
du 1er mai 2026 ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales :
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ARRETE

Article 1er :

La composition de la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale de Provence-Alpes-
Côte d’Azur fixée à l’article 1 de l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé est modifiée comme suit :

- au 3°) en qualité de représentants des administrations (12 titulaires et 12 suppléants) :

• pour le secrétariat général commun du département de Bouches-du-Rhône : 
madame Emilie AIMONETTI (titulaire)
madame Laure GARDENES (suppléante)

• pour le secrétariat général commun du département du Var : 
madame Marie-Pierre NOVELLA (titulaire)
madame Astrid DORNEL (suppléante)

Article 2 :

Les autres dispositions sont inchangées.

Article 3 :

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales, mesdames et messieurs les chefs des 
services déconcentrés de l’État, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur .

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Secrétariat 
général pour les affaires régionales, place Félix Barret 13006 MARSEILLE CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 22 rue Breteuil 13006 Marseille.
Le tribunal administratif  peut également être saisi  par l’application informatique Télérecours 
accessible par site internet : wwww.telerecours.fr.

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai 
de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Marseille, le 02 juin 2026

Pour le préfet,

Le secrétaire général
pour les affaires régionales

SIGNÉ

Didier MAMIS
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